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Mercredi 3 juin 2009

Le Conseil'd'Etat a, dans un arêt récent, demandé à La Poste
de revoir les dispositions régissant ses relations avec $e$
partenaires sociaux.
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Feisant suite à cette demande, $eçx syndicafp nnt interpellé la
jr,rstice martiniquaise par le biais d'un,référé dit << !-iberté ))- '

;
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l-a dêcision du juge des'référés qui a été transmise âux parties
concêrnées ce jo1rr, mercredi p jrlin 2009,; ordonne : < Les
requé.tes de la: CDMT et de la FNSA-PTT Martinique sont
rejetées >.
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La Hoste ,de Martinique s'engage à appliquer toutes les
npuvelles dispositions relatives aux, partenaires sociaux, dèg
que celles-ci seront communiquées par le $iège du Groupe La
Poste, suite à la décision du Ëonaeil d'Ëtat.
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